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Depuis sa création, la priorité du collectif AEDE est de faire entendre la parole des enfants et des jeunes
pour qu’elle soit prise en compte dans l’élaboration des politiques qui les concernent. AEDE a ainsi mis en
place un réseau d’enfants et de jeunes qui participent à l’action de plaidoyer du collectif. En plein débat
sur la loi « Égalité et citoyenneté », le collectif AEDE souhaite redire l’importance à donner aux instances
permettant la prise en compte du vécu, de l’expérience et de la réflexion des jeunes.
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